
RESTITUTION	DES	CONSULTATIONS	CITOYENNES		

Evénement	labellisé	

	

Organisateur	de	l’activité	Maison	de	l’Europe	Strasbourg-Alsace	

Nom	:MASSING	

Prénom	:Pierre	
Adresse	:MESA	9,	place	Kléber	

Numéro	de	téléphone	:	09	53	12	72	10	
Raison	sociale	:	Membre	du	bureau	de	la	MESA	

	

	
Informations	pratiques		
	

	

Titre	de	la	Consultation	:Traverser	les	frontières	:	la	vie	quotidienne	des	transfrontaliers	aujourd’hui	et	
demain	

Description	de	l’activité	:	conférence-débat	puis	réaction	des	intervenants	sur	des	propositions	écrites	
du	public	tirées	au	sort	(résumées	dans	la	synthèse	qui	suit).	

Date	et	heure	:	1er	octobre	2018,	18h30-	20h30	

Lieu	:Ecole	régionales	des	avocats	du	Grand	Est	–	4,	rue	brûlée	67	000	Strasbourg	

Nombre	de	participants	:	40	personnes	

Catégories	de	publics	présents	:	étudiants,	cadres,	professions	libérales…	

Nom(s)	des	intervenants	ou	des	grands	témoins	qui	se	sont	exprimés		

• Peter	Cleiss,	Proviseur	Écoles	professionnelles	de	Kehl	
• Nawel	Elmrini,	Adjointe	au	Maire	chargée	des	affaires	européennes	et	internationales	
• Christel	Kohler,	Suppléante	de	Sylvain	Waserman,	député	du	Bas-Rhin,	Vice-président	de	-	

l’Assemblée	nationale,	auteur	du	rapport	parlementaire	"Transfrontalier	franco-allemand	:	6	
propositions	pour	innover	au	coeur	de	l'Europe"	(mai	2018)	

• Martine	Loquet-Behr,	Responsable	de	la	Communication	Institutionnelle,	Affaires	Réservées,	
&	Coopération	Transfrontalière	

• Martine	Merigeau,	Directrice	générale	du	Centre	européen	de	la	consommation	
• Philippe	Receveur,	Ancien	ministre	de	l’environnement	et	équipement	du	canton	du	Jura,	

Suisse	
• BirteWassenberg,	Professeure	en	histoire	contemporaine	et	relations	internationales	à	

l’Institut	d’Études	Politiques	de	Strasbourg		

Thèmes	évoqués	:	

	Séquence	1	:	La	notion	de	frontière	dans	l’UE,	les	politiques	de	coopération	transfrontalière	

	Séquence	2	:	Le	transfrontalier	concrètement	dans	la	vie	quotidienne	



Synthèse	de	l’activité	:	

Lever	les	derniers	obstacles	à	la	libre	circulation	des	personnes	et	marchandises	:	

• libre	circulation	des	personnes	(rétablir	l’esprit	de	Schengen)	:	éliminer	les	obstacles	physiques	
aux	points	de	passage	des	frontières	(pont	de	l’Europe	……)	

• éliminer	 les	 obstacles	 administratifs	 pour	 le	 passage	 de	 marchandises	 aux	 frontières	
intérieures	de	l’Union.		

Mme	 Kohler	 a	 rappelé	 les	 principales	 recommandations	 contenus	 dans	 le	 rapport	Wasermann	
pour	 la	 révision	 du	 Traité	 de	 l’Elysée,	 telles	 que	 favoriser	 les	 accords	 transfrontalier	 pour	 la	
gestion	 commune	 par	 des	 organismes	 dédiés	 ayant	 une	 compétence	 exclusive	 dans	 certains	
domaines	;	qualité	de	l’air,	gestion	des	déchets,	de	l’eau	destinés	à	surmonter	les	irritants.	

• Renforcer	 l’enseignement	 de	 la	 langue	 du	 voisin,	 dans	 les	 écoles	 par	 des	 échanges	
d’élèves,	 de	 professeurs,	 des	 stages	 d’immersion,	 création	 d’écoles	 professionnelles	
franco-allemandes,	cours	pour	adultes,	pour	des	professions	appelées	à	intervenir	dans	le	
pays	voisin	(pompiers,	policiers,	personnel	médical…)	;	

• faciliter	 des	 séjours	 longue	 durée	 pour	 les	 apprentis	 et	 jeunes	 professionnels	 (Erasmus	
pro),	créer	des	compétences	territoriales	dans	le	domaine	de	l’enseignement	des	langues	

• établir	automatiquement	des	cartes	médicales	européennes	(adossées	à	la	Carte	vitale)	;	
• éliminer	les	obstacles	pour	des	actes	médicaux	effectués	en	Allemagne	(ex.	IRM)	;	
• tolérer	 l’usage	des	vignettes	voiture	antipollution	de	pays	voisin	dans	 l’espace	frontalier	

(plaquetteverte,	certificat	Crit’air.	A	terme,	créer	une	vignette	unique	au	niveau	européen	
(àdéfaut,	franco-allemande)	;	

• trouver	 une	 solution	 unique	 ou	 harmonisée	 pour	 le	 péage	 routier,	 des	 camions	 et	
véhicules	individuels	(écotaxe)	;	

• permettre	aux	populations	des	 régions	 frontières	un	accès	aux	programmes	TV	du	pays	
voisin	(hors	programmes	payants)	;	

• créer	 de	 chaînes	 radio	 et	 TV	 transfrontalières	 ou	 européennes	 dans	 le	 domaine	 de	
l’information	;	

• développer	 les	 dessertes	 transfrontalières	 dans	 le	 domaine	 des	 transports	 public	 (rail,	
bus,	tram).		

Faire	attention	à	ce	que	l’Europe	ne	se	fasse	pas	sans	les	catégories	populaires	;	que	ces	catégories	ne	
se	sentent	pas	exclues	par	les	frontières	linguistiques	et	culturelles	
	

	

	

Propositions	évoquées	:	

• Faire	 des	 émissions	 télévisées	 très	 régulièrement	 sur	 les	 avancées	
européennes	;	

• insister	sur	les	langues	et	les	échanges	;	
• favoriser	la	coopération	transfrontalière	en	matière	d’environnement	;	
• dynamiser	les	échanges	d’apprentis	;	
• promouvoir	 les	 échanges	 sur	plusieurs	années	en	primaire,	 collège	et	

lycée	;	



• recréer	une	unité	culturelle	du	Rhin	supérieur	;	
• établir	 un	 service	 civique	 et	 militaire	 volontaire	 européen	

transfrontalier	;	
• rendre	obligatoire	l’apprentissage	de	la	langue	du	voisin	;	
• apprendre	l’histoire	de	l’Europe,	de	la	région,	des	sciences	
• rétablir	l’esprit	d’origine	de	Schengen	:	libre	circulation	des	personnes,	

approfondissement	 de	 l’espace	 économique,	 rétablissement	 de	 la	
réception	 des	 canaux	 de	 télévision	 du	 voisin,	 approfondissement	 de	
l’enseignement	de	la	langue	du	voisin.		

Questions,	attentes,	et/ou	problèmes	soulevés	:	

	Problèmes	de	l’apprentissage	et	du	développement	des	langues	(voir	propositions	énumérées	dans	la	
synthèse	de	l’activité)	
	

	

	

Facultatif	

Commentaires	sur	le	déroulé	de	la	consultation	:	


